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2015, année nouvelle que l’ensemble du 

bureau académique du SNIES UNSA éducation, 

vous souhaite belle et heureuse. 

Que 2015 soit pour vous riche professionnllement, 

mais aussi pleine de réussites personnelles. 

 

Bonne Année ! 

 

 

Annie Routier  

Secrétaire académique 

 

 

 

 

Bulletin académique Janvier 2015 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1  

  

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUDIENCES 
 
Audience DGESCO du 11 décembre2014 : missions et protocole d’urgence 

B. Accart et P. Adam ont été reçues par la DGESCO au ministère de l’éducation nationale : 

 

 Missions, le projet d’arrêté pris en application de la loi sur la refondation pour 

l’Ecole, concernant les visites médicales et les dépistages, a été revu suite aux 

protestations des organisations syndicales, et leur sera prochainement 

communiqué. Pour le SNIES, le bilan de 6 ans doit être une visite médicale. La 

circulaire des missions pourrait prévoir d’autres bilans, dans le cadre d’un 

« parcours santé de l’élève ». Le SNIES a demandé une intervention systématique 

des infirmières dans le primaire, conformément à son engagement pour la 

défense et le maintien des postes inter degrés. 

Le SNIES exige la création de nouveaux emplois pour des missions exclusives de 

santé au travail par des IDE dûment formées. 

Le SNIES demande la rédaction d'une circulaire des missions spécifique pour les 

infirmières exerçant dans l'Enseignement Supérieur 

 

 Des propositions, suite aux travaux du Bureu National, ont été apportées sur le 

projet de protocole de soins et des urgences, la présentation du protocole de 

soins, élaboré conjointement par le Ministère de l'Éducation Nationale et le 

Ministère de la Santé, ne répondait pas à nos attentes. 

 

Rencontre PEEP : 

Monsieur AUDUC, président de la PEEP –association de parents d’élèves- a mis en place un 

comité de réflexions sur les rapports famille-école. Le SNIES-UNSA éducation sera 

désormais associé aux travaux pour une meilleure participation des parents à la vie de 

l’école. 

 

Contraception d’urgence : 

Le SNIES UNSA Education a été auditionné par les députés rapporteurs de la prochaine 

loi sur la santé qui prévoit le retrait des conditions de « détresse et de manque de 

proximité d’un médecin ou d’une sage-femme » pour que l’infirmière puisse donner la 

contraception d’urgence.  

 

RAPPEL : Mutations inter académiques 

Les demandes sont à faire du 05/01 au 

05/02/15 sur le site AMIA : 

https://amia.orion.education.fr/amia/Amia 

https://amia.orion.education.fr/amia/Amia
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Vos élues 
Les élections professionnelles grâce à vos votes ont permis l’élection de: 

 En CAPN, catégorie A : 

Hors classe : 

 Titulaire : ACCART Brigitte (académie de Versailles) 

 Suppléante : GSCHEIDEL Marie Christine (académie de Orléans-Tours)   

Classe supérieure 

 Titulaire : MARTINEZ Béatrice (académie de Montpellier)  

 Suppléante : HOARAU Dominique (académie de La Réunion) 

Classe normale 

 Titulaire : SCOL Nathalie (académie de Lille)  

 Suppléante LABLANCHE Armelle (académie de Strasbourg) 

 En CAPN, catégorie B : 

Classe supérieure : 

 Titulaire : DEMATTE Valérie (académie de Lille)   

 Suppléante COURT Dominique (académie de Créteil) 

Classe normale 

 Titulaire : LERAY LEBEAU Marion (académie de Créteil)    

 Suppléante VOLLOT (académie de Créteil)    

 En CAPA : 

Hors Classe : 

 Titulaire : PATTIO Isabelle (Val d’Oise) 

 Suppléante : RENVOISE Liliane (Val d’Oise) 

      Classe supérieure : 

 Titulaire : ROUTIER Annie (Val d’Oise) 

 Suppléante : GONDRAN Sylvie (Hauts de Seine) 

 

Encore merci à vous tous qui avez renouvelé votre confiance dans le 

SNIES UNSA éducation 

      Et pour vos élues académiques, prochaine CAPA     

(commission administrative paritaire académique) : 

Réduction/Majoration d’ancienneté le vend 

17/01/15, qui fait suite aux entretiens 

professionnels. 

Nous ne manquerons de vous faire part des 

résultats. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Prochaines réunions d’informations syndicales : 
 Cergy : le lundi 02/02/2015, de 13h30 à 16h30, à  UNSA éducation 5 Avenue de la 

Palette, 95000 Cergy  

 Paris : le lundi 09/02/2015 de 9h30 à 12h30, à la bourse du travail 

 Evry : le lundi 09/02/2015 de 13h30 à 16h30, Maison des syndicats, 12 place des 

Terrasses de l’agora 91000 EVRY 

Avancement de grade 
Les taux nationaux de promotion pour les années 2015-2016-2017 sont connus , 

ce sont les taux PRO/PRO (promouvable/promue) : 

Avancement à la classe supérieure de la catégorie A :  

2015 – 2016 -2017 = 11% des infirmières de classe normale promouvables seront 

à promouvoir. 

Avancement à la hors classe de la catégorie A : 

2015 = 10.8%  2016 = 12.1%   2017 = 13.8%  des infirmières de classe 

supérieure promouvables seront à promouvoir. 

Avancement à la classe supérieure de la catégorie B 

2015 -2016- 2017 = 12.3% des infirmières de la classe normale promouvables 

seront à promouvoir 

Chaque académie recevra son taux au regard du nombre de collègues 

promouvables.  

 

 

Création de postes 

 
40 emplois infirmiers seront créés pour la rentrée 

2015/2016 sur le plan national, dont 4 postes pour notre 

académie.  

 L’implantation de ces nouveaux emplois sur les départements 

sera discutée lors d’un CTA. Le SNIES UNSA éducation donnera 

son avis d’’expert au représentant de l’UNSA éducation élu lors 

des dernières élections professionnelles : Frédéric LEDRU, qui 

siègera lors de ce CTA. 

Pour infos : création de 10 postes de médecins, 50 postes 

d’assistantes sociales et 137 de CPE. 
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Et pour vous informer, visitez aussi nos sites : 
 Académique: 

http:/snies-versailles.wifeo.com 

 National : 

http://www.snies-unsa-education.org 

 

 

 

 

N’hésitez pas à nous joindre pour tous renseignements : 

       Secrétaire Académique et commissaire paritaire   

Annie ROUTIER, LP du Vexin, 95750 Chars   

01 30-39-78-94 snies.versailles@gmail.com  

Secrétaire Académique Adjointe et commissaire paritaire :   

Isabelle Pattio   

Clg C.Monet, 95420 Magny en Vexin   

01-34-67-04-67, ifauvette@ac-versailles.fr   

         Trésorière Académique :  

Marie-Jeanne DENAIRE   

Collège H Guillaumet,  

95280 Jouy leMoutier  01-34-43-51-00   

Marie-Jeanne.Denaire@ac-versailles.fr   

       Secrétaires départementales :   

Pour le 78 :   

Stéphanie FOUDA GAVREL,   

LPO de l’hôtellerie et du tourisme 78042 Guyancourt   

01 30 96 12 00 Stephanie.Fouda@ac-versailles.fr   

Pour le 95 : Annie Routier et Marie-Jeanne DENAIRE 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

http://snies-versailles.wifeo.com/
http://www.snies-unsa-education.org/


 

 

 

                                                           
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Se syndiquer c’est aussi :  
-  Notre revue « Transmissions » par courrier et par voie électronique. Cette 

publication vous informe de toute l’actualité professionnelle et syndicale.  

-  « Flash spéciaux syndiqués » lorsque l’actualité est brulante  

-  des « Bulletins académiques »   

-  « Educ mag » « Unsa mag »,  publications de l’Unsa Éducation   

-  Mais aussi : des conseils personnalisés, une aide en cas de problème, des relais de 

proximité pour vous accompagner dans vos démarches, des infos régulières, des 

invitations à réunions syndicales  départementales :

Par mois je me syndique! 

 

A partir de 

A partir de 5 euros par mois, je me syndique au SNIES pour 

rester informer sur ma profession, sur le monde éducatif, sur 

les fonctionnaires...  pour être accompagné, écouté, entendu, 

pour faire connaître mon avis ...Je bénéficierais d'une 

déduction d'impôts sur le revenu de 66% du montant de la 

cotisation même si je ne suis pas imposable. 
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